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AVANT-PROPOS 

Le I l  juillet 2001, le gouvernement du Québec mettait en vigueur le Règlenient sur 
/'et$ouissen?ent des sols coi?tua,nit?c's. Le 9 janvier 2002, i l  y apportait des modifications par la 
mise en vigueur du Règlenient modifiant le Règleinent sur I'ertjbuissement des sols contaniinc's. 

Le Règlement sur l'eiifouissement des sols contmnir~'.~ établit les conditions ou les prohibitions 
qui sont applicables lors de. l'aménagement, de l'agrandissement et de l'exploitation des lieux 
d'enfouissement de sols contaminés. II établit également les conditions qui sont applicables lors 
de la fermeture et lors du suivi post-fermeture de ces lieux. 

Le prés.eiit guide a été réalisé par le Service des lieux contaminés afin de compléter et de préciser 
les exigences reliées à la conception, a I'aniénageiiient. au contrôle et au suivi des lieux 
d'enfouissement de sols contaminés qui sont inclus dans le RGgiernent sur I'enfouissernent des 
sols contarninis. 
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1 SÉLECTION DU TERRAIN 

La première phase du processus de sélection d’un terrain dans le but d’y établir un lieu 
d’enfouissement de sols contaminés (LESC) consiste a évaluer s’il est possible d’y implanter un  
tel lieu (espace, zonage, etc.). 

Le cas échéant, la seconde phase du processus consistera principalenient a vérifier si les 
exigences du R6gienient sur 1 ’ei?fouisserïient des sols contuminés (RESC) concernant la 
localisation du lieu et l’étanchéité des dépôts meubles du terrain sont respectées. 

Cette vérification s’effectuera par l’entremise de la réalisation d’une étude préliminaire de 
reconiiaiçsance constituée de quatre étapes : 

1. Localisation du terrain par rapport aux utilités publiques des articles 5 et 8 du RESC (prise 
d’eau de surface et ouvrage de captage d’eau soutemine); 

Localisation du terrain par rapport aux zones de restrictions des articles 6 et 7 du RESC 
(zones à risques de mouvement de terrain et zone d’inondation d’un cours ou plan d’eau); 

Validation préliminaire de la conductivité hydraulique, de l‘homogénéité et de l’épaisseur 
des dépôts meubles du terrain (article 1 1  du RESC); 

Validation préliminaire de l’absence d’une nappe libre ayant un potentiel aquifère élevé 
(article 8 du RESC). 

II. 

111. 

IV. 

Pour la réalisation de l’étape 1 et JI, une consultation auprès des organismes municipaux localisés 
en périphérie du lieu est exigé. 
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2 ÉTUDE DETAILLEE DC TERRAIN 

2.1 But de l’étude 

Suite i l’étude de reconnaissance préliminaire, lorsque les caractéristiques d’un terrain sont telles 
qu’il est envisageable d’y implanter un LESC, ce terrain devra faire l’objet d’une étude plus 
détaillée. 

En plus de valider les résultats de l’étude de reconnaissance préliminaire, cette étude aura cornnie 
objectif d’établir avec précision le contexte régionale du terrain, mais aussi les conditions locales. 

Les informations recueillies s’avéreront essentielles lors de la conception et de l’aménagement 
des cellules ou autres installations du futur lieu, ainsi que la mise en place des mesures de 
contrôle et de surveillance. 

2.2 Contexte régional 

Cette partie de l’étude consistera à résumer, au niveau régional, les contextes hydrologique. 
géologique, géotecliiiique et hydrogéologique, présents. 

2.3 Conditions locales du terrain 

2.3. I Contexte hydrologique 

Le contexte hydrologique local devra être établi en identifiant et décrivant (caractéristiques, sens 
d‘écoulement, etc.) les principaux ainéiiagements de drainage ou milieux récepteurs (fossés, 
ruisseau, rivière, lac, etc.) présents sur le tenain. II pourra s’avérer nécessaire d’établir 
égaleinent la qualité chimique de certains des aménagements ou milieux récepteurs localisés i 
proximité ou sur le terrain. 

Les informations recueillies seront particulièrement utiles lors de la conception du système de 
captage des eaux de surface et de l’établissement des objectifs environnenientaux de rejet. 

2.3.2 Contexte géologique 

L’établisseirient dii coutexte géologique local devra principalement permettre de classifier les 
d i f fkntes  unités géülogiqdcs (roc ct dépôts meubles) présentes sur le terrain et d‘en établir la 
stratigraphie en continu. 

Une attention spéciale devra étre apportée a la présence de structure de plus grandes 
perméabilités dans les sols cohérents (fracture, oxydation, litage, etc.). En présetice de telles 
structures leur étendu devra être défini avec précision. 
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2.3.3 Contexte géotechnique 

Le contexte géotechnique devra permettre d’une pari de valider l’absence de zones à risques de 
mouvement de terrain. 

D’autre part, à établir les caractéristiques géotechniques des dépôts meubles du terrain. Ces 
informations seront particulièrement utiles lors de la conception des cellules (stabilité, tassement, 
soulèvement, etc.) et autres installations du lieu. 

Le tableau 1 résume, a titre indicatif, les principales propriétés des sols cohérents et pulvérulents 
qui sont importantes a déterminer. 

Tableau 1 : Propriétés des sols pulvérulents et cohérents 

Sols Cohérents 

2.3.4 Contexte hydrogéologique 

En plus de permettre de valider I’absciice d’une nappe libre d’eau souterraine ayant un potentiel 
aquifère élevé et la conductivité hydraulique des dépôts meiibles du terrain, la détermination de 
ce contexte aura pour but d’établir avec précision les conditioiis hydrogéologiques locales dans 
lequel le lieu d’enfouissement sera établi. 

Les informations recueillies seront aussi extrêmement importantes lors de la conception dcs 
ceIILiles (soulèvement, installation géoniembraiie, ctc.) et de l’élaboration du prograniine de suivi 
des eaux souterraines. Enfin, elles pourront être utiles afin d’ivaluer la durée de vie du lieu et les 
niesures a considérer advenant l’apparition de problénies de contamination des eaux souterraines. 

Précisons que lors de l’établissement du coiitexte hydrogéologiqtie toutes les nappes présentes sur 
le terrain, qu’elles soient libres ou captives devront être considérées, Pour l’évaluation du 
potentiel aquifère, en présence d‘horirons de grande perméabilité, la réalisation d’essais ùc 
pompage pourra s’avérer nécessaire. 



6 

L’établissement du contexte hydrogéologique local devra s’effectuer en six étapes : 

1. 

I I .  

111. 

IV. 

V. 

VI. 

Évaluation du potentiel aquifkre de la nappe libre, si présente sur le terrain en accord avec 
l’article 8 du RESC; 

Détermination de la conductivité hydraulique de chacune des unités géologiques du 
terrain. celle des sols cohérents devant être établis en continue. 

Détermination des gradients hydrauliques horizontaux des eaux soutenaines et leur 
régime d’écoulement (vitesse et sens) dans chacune des unités géologiques du terrain 
étudié, ainsi que le gradient vertical dans le dépôt argileux. 

Détermination du niveau piézométrique stable des eaux souterraines du terrain et des 
variations saisonnières; 

Identification des différentes aires de recharge, de résurgence et de discontinuité des eaux 
souterraines du terrain; 

Le contrôle de la qualité chiniique des eaux souterraines du terrain (en fonction de 
l’annexe I I  du RESC tel que requis par l’article 25 du RESC). 

2.3.5 Conditions atmosphériques 

Le recueil de donnés provenant d’organisnies reconnus ou a l’aide d‘appareils installés sur le 
tel-rain devra permettre d’établir clairement les conditions atmosphériques présentes sur le teri-ain. 

Ces donnes seront utiles afin de déterminer l’épaisseur de couche de protection du recouvrement 
(gel/dégel), la quantité de lixiviat pouvant être généré en fond de cellule et pour établir un 
programine de suivi ainsi que la qualité de l’air ambiant. 

2.3.6 Qualité de l’air ambiant 

L’échantillonnage et l’analyse de l’air ambiant aux limites du lieu sera nécessaire afin d’en établir 
la qualité avant 1’aménagenieiit du lieu (état zéro). En présence d’activités sur le terrain au 
moinent de sa caractérisation, des mesures devront être prisent à proximité de celles-ci afin de 
déterminer l’impact qu’elles ont sur la qualité de l’air ambiant. 

Dans un lieu à caractère commercial, les échantillons devront être recueillis selori les méthodes 
TO-IJA ou TO-17 du document Compendium of methods for the deterinination of toxic orgaiiic 
coinpounds i n  ambient air-second edition de la EPA et être analysés en fonctioii du spectre 
coniplet de siibstances dc ces niéthodes. Dans le contexte d‘ut1 lieu rencontrant les exigences de 
l’article 2 du RESC, les substances à analyscr pourront provenir d’une méthode ayant un spectre 
plus Iimiti. et choisi en fonctiori de celles siisçcptihles d’être iiréscntes dans les sols contaminés, 
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2.4 Méthodes de caractérisation des sols et de l’eau souterraine 

Afin de prévenir la création de chemins d’écoulement préférentiel, les méthodes d’investigation 
destructives devront être utilisées uniquement à l’extérieur des zones d’enfouissement (cellules) 
ou ne pas atteindre le niveau final du fond et des parois après excavation. Une conception 
préliminaire de la configuration de la ou des cellules qui seront présentes dans le lieu est 
reconimaiidé avant la réalisation de l’étude détaillée. 

Afin d’kvalucr la conductivité hydraulique (K) sur toute l’épaisseur des sols cohérents, deux 
alternatives seront envisageables : 

1- La réalisation d’essais de perméabilité en cellule triaxiale. Ces essais devront être 
combinés à une investigation à l’aide de sondages au piézocône afin de déceler la 
présence de structure (ex. fissures) de plus grandes perméabilités. 

2- La réalisation d’essais de perméabilité in situ combinés à des essais en cellule triaxiale. 
Advenant un écart entre les valeurs de K in situ et ceux en cellule triaxiale égal ou 
supérieur a un facteur de 5, même si les K in situ est inférieur ou égal à 1 X c d s ,  une 
investigation à l’aide de sondages au piézocône afin de déceler la présence de structure 
(ex. fissures) de plus grandes perméabilités sera requis. 

Les sondages au piézocône devront être effectués en confomiité avec le Guide pour la réalisation 
de sondages au piézocône qui est fourni en annexe. 

De plus, en présence d’indices indiquant un socle rocheux accidentée, une caractérisatioii de la 
topographie du roc sous le dépôt d’argile devra être effectuée à l’aide d’une méthodes 
géophysique non destructive. 

La localisation de tous les points de mesure et leur fréquence devront permettre d’obtenir la 
meilleure représentation possible du terrain. Les méthodes, essais et analyses nécessaires à la 
caractérisation du terrain devront être effectués en conformité avec les normes du Bureau de 
uornialisation du Québec (BNQ) et des standards de L’American society for testing and materials 
(AÇTM). Les coordonnées permettant de contacter ces organismes sont foumies à l’annexe 1. 

2.5 Méthodes d’échantillonnage et analyse 

[.es prociidtires d’échantillonnage cles eaux de surface et souterraines doivent respectivenieiii être 
eilèctuées en conformité avec l’édition courante du Guide d’échuiztilloiznuge à des f i n s  
ci ‘uria~y.ses eiri.iroiznemeiituies, cahier 2, Echantiiiorinuge des rejet.7 liquides et le cuiiier 3, 
h m ~ i U o m i u g e  des ~ U U X  souterruines. Mentionnons à cct égard que, conirairemeut aux eaux 
souterraines, les échantillons ù’eau de surface ne doivent pas être filtrés. 

L‘échantillonnage de l’air ambiant devra être effectué en conformité avec le document 
Coiiipeiidiuiri of methods for the determination of toxic organic compounds in anibient air-second 
ediiion de la EPA et lors des conditions les plus propices a la migration des gaz soit, soiis le vent, 
lors de vents calmes (< 5 k i d h ) ,  de température chaude (>18” C) et en prése~tce de taux 
d’hiimidiik Faible (<75%). 
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3 I3IPLAYTATION D’UNE CELLULE D’ENFOCISSEIIENT 

3.1 Géométrie d’une cellule 

N/A 

3.2 Aménagement du fond et des parois 

3.2.1 Étanchéité 

3.2.1.1 Exigences du REÇC 

Nf.4 

3.2.1.2 Équivalences 

NIA 

3.2.2 Systèmes de récupération des lixiviats (SRL) 

3.2.2.1 Exigences du RESC 

Outre la pente minimale de 2 ?4 et la hauteur maxiniale de lixiviat acceptable dans le SCL 
(30 cm), le RESC ne précise pas d’exigence en ce qui concerne la composition du SCL et du SDF 
(épaisseur, perméabilité, etc.). Par contre, en vertu de l’article 47 du RESC la récupération du 
lixiviat doit être effectuée tant que le propriétaire n’est pas en mesure de démontrer que le lieu 
d’enfouissement n’est plus susceptible de constituer une source de contamination. Dans cette 
optique, le principal but à atteindre lors de la coiiception du SCL et du SDF sera l’obtention d’un 
drainage efficace ayant une durée de vie effective la plus longue possible. 

3.2.2.2 Configuration des SRL 

I l  existe différentes façons de consti-uire un système de récupération des lixiviats (SRL). Parini les 
configurations les plus reconnues dans le domaine de l’enfouissement, notons les drains français 
et le lit de drainage, chacun incluant des drains de récupérations perforés localisés aux différents 
points bas de la cellule. 

Le principe du lit de drainage (figure 4a) consiste à mettre en place une épaisseur unique d’un 
même matériau granulaire (sable, graviers, pierre nette, etc.). Celui du drain français (figure 4b) 
requiert la mise en place d’un niatériau granulaire de plus grande ouverture (ex. pierre nette). 
autour des drains de récupération d’un lit de drainage de p l u  faible ouverture (ex. çüble, 
grabiers). Les drains francais (entourés d‘un filtre synthétique) constituent ainsi des zones vers 
Icsquelles se concentrera I’écoulcnieiit et où le colmatage sera très faible. 
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Bien que le recours au lit de drainage constitué de pierre nette soit fortement recommandé, à titre 
d’exigence minimale, l’aménagement du SCL et du SDF d‘une cellule d’enfouissement de sols 
contaminés devra inclure la présence d’un géosynthétique de drainage (sauf les géotextiles) a la 
hase d’un matériaux granulaire drainant (ex. sable, graviers) ainsi que des drains français 
constitués de pierre nette incluant un drains en PEHD perforés non enrobés. 

Indépendamment de I‘option retenue, un filtre synthétique (géotextile) devra séparer les sols 
coritainiiiés et le SCL. Ce filtre sera également requis autour des drains français, ainsi qu’entre le 
géosynthétique de drainage et les matériaux granulaires du SCL et du SDF. 

Malgré les précédentes exigences sur les parois (seulement) le SCL et le SDF pourront être 
composés uniquement d’un géosynthétique de drainage. 

Figure 4 : Configurations d’un lit de drainage et des drains français 

A) Lit de drainage B) Drains Français 

Sable, graviers, etc. Filtre Pierre nette 
synthétique 

3.2.2.3 Filtre synthétique 

Pour la sélection d‘iin filtre syntliétique. i l  est reconirnandé d’utiliser uire niéthode théorique (ex. 
critère de filtre) laissée au choix du concepteur (ex. Kowe 1993, Koemer et al. 1994, Luettich et 
al. 1992). l’eu importe la méthode utilisée, celle-ci devra être complétée par la réalisation d‘un 
essai de compatibilité en filtration (AST;M D5101) dèinonlrant la stabilité du filtre. 

Bien que la recherche d’un ratio des gradients (gradient ratio) le plus faible possible soit 
préférable lors de la réalisation de l’essai, la démonstration de stabilité pourra êtr-e principalement 
basée sur la variation du ratio dans le temps et I’usage qui est prévue. En ce sens, la présence 
d’un ratio stable dans le temps pourra s’avérer suffisant pour démontrer la stabilité du filtre. 

i de compatibilité el1 filtration d a r d  être réali. van1 le début des travaux de cotistructioii 
d‘une cellule, avec les matériaux qui seront réellement utilisés lors de la construction. Un rapport 
complet tlcvra être founii au MENV pour approbation avani le début des travaux de construction 
de la celiule. 
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À l’étape de Conception, une sélection préliminaire à l’aide de la méthode théorique uniquement 
devra être réalisée. 

Dans un LESC a caractère commercial, l’essai sur le filtre séparant les sols contaminés du SCL 
ne sera pas requis. Par contre, l’exploitation du lieu devra être effectué de façon à ce qu’aucuns 
sols contaminés contenant plus de 10% de particules fines (80 l in)  ne soient déposés sur le filtre 

3.2.2.4 Capacité de drainage 

Un calcul devra être effectué a l’aide d’une méthode reconnue (ex. Giroud et Houlinan 1995’ 
Ciiroud et al. 2000.) afin de démontrer que la hauteur atteinte par le lixiviat dans le SCL en fond 
de cellule sera au maximum de 30 cm. 

La même démonstration devra être effectuée afin de démonter que la hauteur du lixiviat dans le 
SDF n’atteindra en aucun temps le niveau de protection supérieur (géomemhrane PEHD), 
assurant ainsi l’absence d’un lien hydraulique entre le SDF et le SCL. Pour le calcul, un taux 
d’infiltration du lixiviat de 1000 Lihdj i travers le niveau de protection supérieur devra être 
utilisé. 

3.2.3 Intégrité des composantes 

La figure 5 schématise, à titre indicatif, les principaux risques de perte d’intégrité des 
composantes qui sont retrouvés dans une cellule d’enfouissenient. Lors de la conception d’une 
cellule d’un LESC, les risques de perte d’intégrité reliés aux possibilités de tassements, de 
soulèvement, d’instabilité ainsi qu’au poids des sols enfouis devront être évalués. 

3.2.3. I Tassements 

Les tassements dus au poids de la inasse de sols enfo~iis et les tassements internes de la niasse 
induisent des sollicitations en tension importante aux matériaux présents sur le fond et sur les 
parois d’une cellule d’enfouissement. 

Par conséquent, une analyse des tassements devra être réalisée afin de permette de démontrer que 
les pentes de drainage seront maintenus sur lc fond et que l’intégrité de tous les niatériaux 
présents seront conservées autant sur le fond que sur les parois. 

En rond de cellule, les pentes de drainage et la sollicitation en tension dans les matériaux 
synthétique devront étre calculés en considérant un contexte préseiiiünt au point haut d’une 
cei?aine section, le tassement maximal évalué et au point bus de cette même section le tassenient 
niininial évalué. 

Sur les parois, la sollicitation en tension dans les matériaux synthétique devra ètre basé sur les 
déplacements engendrés par les tasseinents en fond de cellule et les tassenients a l’intérieur de la 
niasse de sols enfouie. 
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En ce qui concerne les pentes de drainages en fond de cellule, l’objectif sera l’obtention, suite aux 
tassements considérés, d‘uiie pente de 2% au minimum. Concrètement. cela pourra engendrer 
l’obligation de fixer des pentes supérieures à 2% lors de l’excavation de la cellule. 

En ce qui concerne les sollicitations en tension dans les matériaux synthétique (sur les parois et 
en fond de cellule), pour les géoniembranes, il devra être démoiiirer (voir Girotid et al. 1990) que 
le pourcentage d’élongation engendrer sera inférieure à la limite élastique divisée par un facteur 
de sécurité de 2. 

3.2.3.2 Soulèvements 

La possibilité d’un soulèvement du dépôt argileux en raison de la pression appliquée par les eaux 
souterraines devra être évaluée. Le cas échéant, cette possibilité pourra impliquer l’obligation de 
laisser une épaisseur de dépôt argileux plus importante que celle exigée par le RESC sur le fond 
de la cellule. 

3.2.3.3 Stabilité 

3.2.3.3.1 Pentes d’excavation 

La stabilité des parois après excavation devra être évaluée. Dans ce but, une modélisation devra 
être effectuée à l’aide d’outils appropriés (ex. Slope W, Geoslope, Winstabl, etc.) afin de 
démontrer que la configuration des pentes de la cellule offre une stabilité au décrochement qui est 
sécuritaire. 

3.2.3.3.2 Système d’impetméabilisation 

La stabilité de toute la séquence de matériaux (synthétiques et granulaires) présente sur le fond et 
les parois de la cellule devra également être évaluée. Dans ce but, une modélisation devra être 
effectuée à l’aide d’outils appropriés (ex. Slope W, Geoslope, Winstabl, etc.) afin de démontrer 
que la configuration de la cellule offre une stabilité au glissement qui est sécuritaire. 

Tous les scénarios de glissement envisageable devront être considérés tant sur le fond que sur les 
parois. À titre d’exigence minimale, la modélisation devra au moins siinuler les scénarios de 
glissenients suivants : 

> 

> 

Système d’inipcl.méabilisation sur les parois suite à l’installation 

Systèine d’imperméabilisation sur les parois avec sollicitation de la machinerie qui circule 
(ex. rampe de déchargenient). 

Système d’imperIncabilisation sur le fond et les parois en présence de sols enfouis (retenir le 
coritextc le plus critique dans la séquence d’enfouissemcnt lors de I’cxploitaiion). Dans le cas 
oii la sfquence d’enfouissement soit effectuée de Façon a assurer la stabilité de la cellule. 
Celle-ci devra être décrite avec détails. 

i 
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Cette modélisation devra être effectuée avant la construction d’une cellule et sur la base des 
résultats obtenus lors de la réalisation d’essais de cisaillement direct (ASTM D5321) avec les 
matéi-iaux réellement utilisés lors de la construction. Un rapport complet devra être fourni au 
MDDEP pour approbation avant le début des travaux de construction de la cellule. 

La modélisation devra être effectuée à l’aide de l’angle de frottement déterminé pour la force J e  
cisaillement résiduelle des essais de cisaillement direct. U n  essai de cisaillement direct devra être 
réalisé sur cliacune des interfaces présentent sur le fond et les parois. 

À l’étape de conception, une modélisation préliminaire basée sur des résultats tirés J e  la 
littérature ou de projets antérieurs devra être réalisée. 



Figure 5 : Risques de perte d’intégrité reliés O nue cellule d’enfouissement 

Stabilité de la niasse de 
sols enfouis 

~. 

f-. Stahi l i t i  n c n t x  

Tassements 

~ 

v 

Soulèvement du 
fond 

Sols contaminés 

Niveau pienimitrique de la nappe 

Stabilité du systeinc Tassements i i iternes 
d’imperméabilisation Masse de SOI eiifiiuie 
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3.2.3.3.3 Masse de sols enfouis 

La stabilité de la masse de sols enfouis devra aussi être évaluée. Là encore une modélisation 
devra être effectuée à l’aide d’outils appropriés (ex. Slope W, Geoslope, Winstabl, etc.), afin de 
démontrer que la géométrie de la séquence d’enfouissement offre une stabilité au ciécrochenietit 
sécuriiaire. 

1.2.3.4 Poinçonnement des géomembraries 

La conservation de l’intégrité des géoniembraiies devra être évalué a l’égard d’un poinçonnement 
causer par la circulation des véhicules lourd et d‘une microfisçuratioii à long terme (stress 
cracking) due au  poids des sols contaminés enfouis. 

Pour cette évaluation‘ i l  est recommandé d’utiliser d’abord une méthode théorique laissée au 
choix du concepteur (ex. Najero et al. 1996). 

Peu importe la méthode utilisée, celle-ci devra être complétée par la réalisation d’un essai de 
résistance au poinçonnement à long terme (ASTM D5514 modifié à 100 heures et 2,5 fois la 
contrainte effective). 

L’essai requis devra être réalisé avec chacun des matériaux en contact avec les géomembranes, y 
compris les géosynthétiqiies de drainage et les drains français (voir section 3.2.2.2). En absence 
de particules supérieures a 5 mm dans matériau granulaire, ce dernier n’aura pas i être inclut à 
l’essai. Uii schéma du montage de l’essai devra être fourni. 

L’absence de déformation permanente 2411 après la réalisation de l’essai signifiera que la 
protection des géomembranes est suffisante. La présence de la moindre déformation permanente 
signifiera au contraire que la protection est insuffisante. 

U n  essai sera également nécessaire avec le dépôt argileux du foiid et des parois de la cellule. 
Abstraction faite de l’exception prévue a la section 3.2.4.2, ad\;eiiaiit des résultats négatifs et 
uniquement dans ce cas, la mise en place d’un géotextile entre la géomembrane inférieure et le 
dépôt argileux sera permis. Aucune autre solution ayant pour effet de séparer la géomenihratic et 
le dépôt argileux ne sera cependant envisageable et en aucun cas ce giotextile devra être 
considkré comme un nioyeii d’extraire le lixiviat. Enfin, la sélection du géotextile utilisée devra 
rechercher uiic épaisseur la plus faible possible ainsi qu’une ouvei<tire et une compressibilité la 
plüs grande possil>lc. 

L’essai devra éti-e réülisé avant le début des travaux de construction d’une cellule, asec les 
matériaux qui seront réellement utilisés lors de la construction. Cn rappoi-t complet devra être 
fourni au MENV pour approbation avant le début des travaux de coiistruction de la cellule. 

l‘étape de conception, une évaluation préliminaire a l’aide de la méthode théorique uniquement 
devra être réalisée. 



3.2.3.5 Intégrité structurale des drains 

Une analyse démontrant que l’intégrité structurale des drains utilisés sera conservée compte tenu 
de la charge transmise par les sols contarniriés enfouiso devra être effectuée. 

3.2.4 Préparation du niveau final d’excavation 

3.2.4.1 Général 

NIA 

3.2.4.2 Présence d’eau souterraine 

NIA 

3.2.4.3 Renianiement du dépôt argileux 

NIA 

3.3 Aménagement du recouvrement 

3.3.1 Exigences du RESC 

En vertu de l’article 38 du RESC. les nerites du recouvrement d’un ESC doivent être 2% au 
D’autre part, i l  doit contenir de la base au sommet les minimum et 30% au maxiniuni. 

composantes suivantes : 

> Une couche imperméable ; 
3 Une couche drainante; 
> Un recouvrement de protection; 
> Une couche de terre végétale. 

3.3.2 Couche imperméable 

Le KEÇC permet l’utilisation de deux types de couche impemiéable, offrant ainsi deux options de 
recouvrement possibles (figure 6). 

3.3.2.1 Option 1 

La couche imperméable de l’option 1 doit &trc constituée par la superposition d’une - aéornembrane PEHD et d’une couche de sol argileux d’une épaisseur mininiale de 60 cni ayant 
une conductivité hydraulique égale ou inFérieure i I X I O  ~-’ cm:scc. 

Dalis ce contexte, une couche composée d’iui m6lange granulaire incluant de la beiitoriiie sera 
considértie comme un sol argilciix. La géoniembi-anc devra être installée directement sur le sol 
aryileiix. L’inverse, soit l’installation du sol argileux sur la géomembrane. ne seri toutefois pas 
permis. 
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3.3.2.2 Option 2 

La couche iniperinéable de l‘option 2 doit être constituée par la superposition de deux 
géomembranes PEHD, séparées par une couche de protection appropriée. 

3.3.2.3 Équivalences 

Malgré l’exigence spécifiant que les géomembranes soient de type PEHD, le RESC en permet 
toutefois le remplacement par une iiiembrane synthétique équivalente. Pour ce faire, i l  devra être 
démontré qu’en comparaison, les caractéristiques de la géonienibrane proposée sont équivalentes 
à celles d’une PEHD. 

Cette comparaison devra être basée sur les critères de performance qui sont recherchés lors de 
leur utilisation dans le recouvrement, soit sans s‘y limiter : 

3 La durée de vie utile; 
3 Les limites de résistance physique (rupture. élastique, poinçonnement, etc.); 
i, L’imperméabilité; 
i, La résistance aux conditions climatiques (température, rayon UV, etc); 

La figure 6 présente à titre indicatif un exemple de recouvrenieni équivaleut 

3.3.3 Couche de drainage 

Le RESC précise les caractéristiques d’épaisseur (60 cm minimum) et de conductivité 
hydraulique (égal ou supérieur à 1 X 10 -’ c d s e c )  des matériaux devant constituer la couche de 
drainage. II offre toutefois la possibilité d’utiliser des matériaux équivalents, comme les 
géosyntliétiques de drainage (sauf les géotextiles). 

Par conséquent> les caractéristiques de la couche de draiiiage du recouvrement pourront être 
différentes de celles exigées par le RESC. Pour ce faire une inodélisatioii du contexte 
d’écoulement (ex. logiciel HELP) devra démontrer que la hauteur d’eau présente dans la couche 
de draiiiage proposée sera égale ou inférieur a celle qui serait présente avec la couche de 
drainage exigée par le RESC. 

Lorsque le niatériau constituant la couche de protection sera différent de celui de la couche de 
draiiiage, I’utiiisatiou d‘un tiltre syntliitiquc sera requis entre ses deux couches. 

Pour la sélection d’un filtre synthétique, i l  est recommandé d’utiliscr une méthode thkarique (ex. 
crithre de filtre) laissée au choix du concepteur (ex. Rowe 1993, Koerner et al. 1993, Luetticli et 
al. 1992). Peu importe la méthode utilisée. celle-ci devra être complétée par la réalisation d‘un 
essai de compatibilité en filtration (AÇTM D5101) démontrant la stabilité du filtre. 

Rien que la recherche d’un ratio des gradients (gradient ratio) le plus faible possible soit 
préférahic lors de la réalisation de l’essai, la dénioustration de stabilité poui-ira être priiicipalement 
hasée sur la variation du ratio dans le temps et l’usage qui est prévue. En ce sens, la présence 
d‘un ratio stable dans le temps pourra s’avérer suffisant pour démontrer la stabilité du tiltre. 
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Figure 6 : Séquences types du recouvrement d’une cellule selon le RESC 
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L’essai de compatibilité en filtration devra être réalisés avant le début des travaux 
d’aménagement du recouvrement, avec les matériaux qui seront réellement utilisés lors de la 
construction. Un rapport complet devra être foumi au MENV pour approbation avant le début 
des travaux d’aménagement du recouvreiiient. 

À l‘étape de conception, une sélection préliminaire à l“aide de la méthode théorique ~iniqueiiient 
devra être réalisée. 

3.3.4 Couche de protection 

Selon le RESC, la couche de protection doit pemrettre de protéger la couche impemiéable contre 
les effets du gel et des bio-intrusions. Son épaisseur doit donc être fixée en fonction de la 
profondeur où l’on retrouve encore les effets du gel et des espèces utilisées pour re-végéter la 
surface du recouvrement. Cette couche devra permettre la protection entière de la couche 
imperméable. Dans l’atteinte de cet objectif, les épaisseurs de la couche de drainage et de la terre 
apte à la végétation seront comptabilisées. 

Afin de démontrer que la protection contre le gel est suffisante, i l  est recommandé d’utiliser le 
logiciel de dimensionnement des chaussées souples du ministère des Transports du Québec. Le 
logiciel et le manuel de l’utilisateur sont disponibles gratuitement à l’adresse suivante : 

~ . ~ . ! ! . ~ ~ ~ l ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ! . .  L .. . 

3.3.5 Couche de terre apte à la végétation 

Le RESC exige la présence d’une épaisseur minimale de 15 cm d’un sol permettant de favoriser 
une végétation au moyen d’espèces ne pouvant endommager la couche imperméable. La couche 
de terre et les espèces utilisées devront permettre une végétation rapide afin de limiter l’érosion 
du recouvrement. 

3.3.6 Intégrité du recouvrement 

3.3.6.1 Stabilité 

La stabilité de toute la séquence de matériaux (synthétiques et gmnulaires) présente dans le 
recouvrement devra également étrc évaluée. Dans ce but, une inoddisation devra être effectuée à 
l’aide d’outils appropriés (ex. SIope W, Geoslope, Winstabl: etc.) afin de démontrer que la 
configuration du recouvrement offre une stabilité au glisseinent qui est sécuriiairc. 

Tous les scénarios de glissenient envisageable devront être considérés tant sur le fond que sur les 
parois. ,A titre d’exigence nrinimale, la modélisation devra au moins simuler les scharios de 
glksenicnts suimnts : 

3 

3 

Système d’iniperméahilisatioir sur Ics parois suite à l‘installaiiori 

Système d’imi’erInéabilisation sur les parois avec sollicitation de la niachincric qui circule. 
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Cette modélisation devra être effectuée avant la construction du recouvrement et sur la base des 
résultats obtenus lors de la réalisation d‘essais de cisaillement direct (ASTM D5321) avec les 
matériaux réellement utilisés lors de la construction. Un rapport complet devra être fourni au 
MDDEP pour approbation avant le début des travaux de construction du recouvrement. 

La niodélisation devra être effectuée à l’aide de l’angle de frottement détemiiner pour la force de 
cisaillenieiit résiduelle des essais de cisaillement direct. Un essai de cisaillement direct devra être 
réalisé s i r  chacune des interfaces présentent dans le recouvrement. 

14 l’étape de conception, une modélisation préliminaire basée sur des résultats tirés de la 
littérature ou de projets antérieurs devra être réalisée. 

3.3.6.2 Tassement 

Les tassements dus au poids de la masse de sols enfouis et les tassements internes de la masse, 
induisent des sollicitations en tension importante aux matériaux présents dans le recouvrement 
d’une cellule d’enfouissement. 

Par conséquent, une analyse des tassements devra être rkalisée afin de permette de démontrer que 
les pentes de drainage et que l’intégrité de tous les matériaux présents seront conservées. 

Les pentes de drainage et la sollicitation en tension dans les matériaux synthétique devront être 
calculés en considérant un contexte présentant au point haut d’une certaine section, le tassenient 
maximal évalué et au point bas de cette même section le tassement minimal évalué. 

En ce qui concerne les pentes de drainages, l’objectif sera l’obtention, suite aux tassements 
considérés, d’une pente de 2% au mininiuni. Concrètement, cela pourra engendrer l’obligation de 
fixer des pentes supérieures à 2% lors de la construction du recouvrement, 

En ce qui concerne les sollicitations en tension dans les matériaux synthétique, pour les 
géomembranes, il devra être démontrer que le pourcentage d’élongation engendrer sera inférieure 
à la limite élastique divisée par un facteur de sécurité de 2 .  

3.3.6.3 Poinçonnement des géomenibranes 

La conservation de l’intégrité des géomembranes devra être évalué a l’égard d’un poinçonnernent 
causer par la circulation des véhicules lourd. 

Pour cette évaluation, il est recommandé d’utiliser d’abord une méthode théorique laissée au 
choix du concepteur (ex. Najero et ai. 1996). 

Peu importe la méthode utilisée, celle-ci devra être complétée par la réalisation d’un essai de 
rCsistaiicc au poinçonnement à long terme (ASTM D5514 modifié à 100 heures et 2,5 fois la 
contrainte effective). 
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L’essai requis devra être réalisé avec chacun des matériaux en contact avec la (les) géomcmbrane 
(s), y conipris les géosynthétiques de drainage et la couche imperméable. En absence de 
particules supérieures ii 5 nini dans rniitériau granulaire, ce dernier n’aura pas ii être inclut à 
l’essai. Advenant des résultats négatifs reliés a la qualité des matériaux de la couche 
imperméable, cette deniière devra être remplacée. Un schéma du montage de l’essai devrü être 
founii. 

L’absence de déformation permanente 2411 après la réalisation de l’essai signifiera que la 
protection des géomembranes est suffisante. La présence de la moindre déformation permanente 
signifiera au contraire que la protection est insuffisante. 

L’essai devra être réalisé avant le début des travaux de construction du recouvrement, avec les 
matériaux qui seront réellemerit utilisés lors de la construction. Un rapport complet devra être 
fouini au MDDEP pour approbation avant le début des travaux de construction du recouvrement. 

À l’étape de conception, une évaluation préliminaire à l’aide de la méthode théorique uniquement 
devra être réalisée. 

3.3.7 Utilisatioii de sols contaminés dans le recouvrement 

Étant donné leur localisation (extérieur de la cellule), l’utilisation de sols contenant une ou 
plusieurs substances en coiiceiitration inférieure aux valeurs limitent fixées ii l’annexe I du 
/i&gierneizt sur /u protectiorz et lu rihubiii?ution des terruitis sera permise dans la couche de 
drainage et la couche de protection d’un LESC. 

fitant donné leur localisation (intérieur de la cellule), l’utilisation de sols contaminés admissibles 
à l’enfouissement sera permise dans la couche imperméable et dans le systènie de captage des 
gaz. 

3.4 Ancrages 

Les matériaux synthétiques installés sur les parois d’une cellule doivent être ancrés afin d’éviter 
un glissement vers le fond. Ceux installés dans le recouvrement doivent également être ancrés, 
afin d’assurer l’étanchéité complète de la cellule. 

La figure 8 schématise, à titre indicaiif, quelques exemples d’ancrages des géosynthétiques 
installés sur les parois, et aussi à l’intérieur du recouvrenieut, dans le contexte d’une 
configuration standard et en présence d‘ouvrages d’iniperméabilisation aii pourtour d’une celiiile 
d‘enfouisseinent de sols contaminés. Pour toute cellule d‘eiifouissemeut de sols coiitriininCs, la 
diriicnsion des ancrages devra être déterinitiée i l’aide d’une mCthode recoiiiiue (ex. Srai-ma ci 
Sangeeta 1994). 
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Figure 8 : Ancrage d'une cellule d'enfouissement de sois contaminés 

a) Géométrie standard 

b) En présence de dignes 

c) En présence d'une barrière verticale 
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3 AMÉNAGEMENTS COMPLEMENTAIRES 

4.1 Zone tampon 

4.2 Système de captage des gaz 

Le RESC n’offre aucune prècision en ce qui concerne les composantes du système de captage des 
gaz. À titre d’exigence minimale, ce système devra &tre composé de niatériaux granulaires ayant 
une conductivité hydraulique égale ou supérieure a 1 X 10 -3 ends et une épaisseur de 15 cm. 

Toutefois, le système pourra être conçus avec des matériaux différents, tel qu’un géosyntliétique 
de drainage (sauf les géotextiles). Pour ce faire il devra être démontré que le système proposé 
possède un potentiel d’évacuation des gaz équivalent ou supérieur à celui qui serait présent avec 
le système mentionné précédemment 

Le système devra recouvrir la surface entière d’une cellule et inclure des évents permettant 
d’échantillonner les gaz qui y sont présents. Le nombre d’évents nécessaire et leur localisation 
doivent être établis uniquement en fonction de la topographie du recouvrement. Dans cette 
optique, un évent doit être installé à chacun des points hauts (ponctuels) du recouvrement. 
Indépendamment de ça surface, une cellule ne contenant qu’un seul et unique point haut 
nécessitera donc la mise en place d’un seul évent. 

Une topographie incluant la présence d’un point liaut rectiligne (plutôt que ponctuel), à niveau 
d’élévation unique et pouvant s’étendre sur une certaine distance est donc i éviter. 

4.3 Réseau de drainage des eaux de surface 

En vertu de l’article 14 du RESC, un système de captage est requis dans un LESC afin 
d’empêcher que les eaux de surface ne pénètrent dans Les cellules et qu’elles entrent en contact 
avec les sols contaminés. 

En plus des fossés de drainage a mettre en plaee aux limites du lieu, lors de l’arnénagenient d‘uii 
LESC, des fossés de drainage devront donc être installés ati pourtour de tout aménagenient à 
risque, ce qui inclut sans s’y limiter : 

2. Cellules; 
B Poste de pesé; 
2. Aires de nettoyage et d’eiiireposage temporaire de sols contaminés: 
> Zoiic d’accumulation et’ou unité de traitement des lixiviats; 
i Laboratoire. 

1.e contrôle des eaux de surface devra s‘effectuer a u  droit d’un (ou plusieurs) hissaires  localisés 
aiix liniitcs du lieu. Aucune eau de surface ne pourra être rejeté du lieu par un émi 
échantillonné. La figure 9 présente à titre indicatif un cxcniplc de réseau de drainage des eaux dc 
rurfiice. 
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4.4 Réseau de puits d’observation des eaux souterraines 

En vertu de l’article 26 du RESC, un réseau de puits d’observation doit être installé afin 
d’effectuer un suivi de la qualité des eaux souterraines du terrain. À moins que le réseau de 
drainage des eaux de surface permette le suivi de la nappe libre (fossés ancrés dans le dépôt 
argileux), le réseau de puits d’observation devra pemiettre le suivi de toutes les nappes présentes 
sur le terrain. 11 pourra donc consister au suivi de plus d’une nappe (ex : nappe captive sous le 
dépôt argileux et nappe libre au-dessus du dépôt argileux). 

Figure 9 : Késéau de drainage des eaux de surface 

La configuration du réseau devra tenir compte du sens d’écouleinent des eaux souterraines et de 
la surface couverte par les aménagements à risques rnentioniiés à la section 4.2. 

Le réseau de surveillance devra être constitué d’un minimum de trois puits d’observation, 
considérant une surface couverte par les aménagements à risques de 8 hectares. A chaque 8 
hectares (ou partie de 8 Iiectares) de surface supplémentaire, un puits devra être ajouté au réseau. 
Pour I‘application de cette règle, seule la zone localisée en aval des installations à risques sera 
considérée. La surface prise en compte pouma regrouper ious les aniénagenlents à risques. 
Dépendamment entre autres du contexte hydrogéologique, la configuration pourra toutefois être 
constitiiée de plusieurs surfaces contenant des sous-groupes d’aménagement. Dans ce cas, un 
nombre de puits devra être déterminé pour cliacune de ces surfaces. Des installations pourront 
également êtres considérées de façon unique. 

Au réseau déterminé. s’ajoutera un puits localisé en amont des installations a risques (ou du lieu). 
Afin de se confornier aux exigences de l’article 33 d ~ i  RESC et en fonction du contexte 
hydrogéologique du terrain, une partie des puits devront obiigatoirernent être localisés à 
proximité des aménagements a risques et l’autre partie aux limites du terrain. La figure I O  
présente à titre indicatif un exemple de réseau de puits d’observation des eaux souterraines. 
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4.5 Réseau de points de repères 

Cii réseau de points de repères, permettant d'effectuer un relevé topographique afin de suivre les 
tassements présents à l'intérieur de la celliile devra être implanté dans le recouvrement 

La fréquence des poiiits de repères devra être représentative de la surface couverte par la cellule. 

Figure 10 : Réseau de puits d'observation des eaux souterraines 

! 

Ceiide l 
Cçliulc 2 

. -  . . - 

a' 

0 
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4.5 fnstallatioris de gestion des lixiviats 

4.5.1 Exigences du RESC 

N/,A 

4.5.2 Systènie de captage 

Dans le cadre du RESC, les ColJipOSaIitCS dti systéme de captage des lixiviats iiieluroi~t les 
systéiiies de collecte de tous les amfnagetneitts a risques. Elles incluront également tous les 
6quipcmcnts coiinexes (ponrpe, corripteur d'eaii, etc) ainsi que les conduites permettaiit de 
remonter les lixiviats vers la surface ou de les acheniiiicr vers une zone d'accumulation. 



25 

Lors de l’aménagement d‘un LESC, les équipements connexes de récupération des lixiviats 
(pompes, compteur d’eau) du SCL et du SDF devront être automatisés. Les conduites pemiettant 
de remonter le lixiviat vers la surface pounont soit être installées sur les parois ou être verticales. 
Toutes les composantes du système de captage des lixiviats devront de plus être constitués de 
matériaux résistants au contact avec des substances chimiques. 

4.5.3 Zone d’accumulation 

Selon les exigences du RESC, la zone d’accumulation de lixiviats d’un lieu d’enfoiiissement de 
sols contaminés peut être de deux types. II peut s’agir soit d’un réservoir fermé ou d’une unité de 
traitement contenant des bassins a aire ouverte dans lequel le traitement est effectué en totalité ou 
en partie (ex. marais filtrant) ou dans lequel i l  n’y a aucun traitement, 

Peu importe le type utilisé, l’aménagement du fond et des parois d’un bassin recevant le lixiviat à 
l’état brut ou après traitement devra respecter certaines exigences d’étanchéité. 

A titre d’exigence rninimale, le fond et les parois de la zone d’accumulation devront être 
constitués d’un niveau de protection composite, composé d’une géomembrdne de type PEND 
installée sur un sol argileux. Ce sol devra être d’une épaisseur minimale de 60 cm et posséder 
une conductivité hydraulique égale ou inférieure à 1 X 10 -’ ends. Tout niveau de protection 
composite offrant une protection au moins équivalente a celui mentionné précédemment pourra 
toutefois être accepté. 

Le cas échéant, l’équivalence devra être démontrée à l’aide d’une méthode reconnue (ex. 
blanassero et al. 2000, Katsunii et al. 2001) et en fonction du contexte hydraulique présent dans 
la zone d’accumulation. La figure I I présente a titre indicatif quelques exemples de niveaux de 
protection potentiellement équivalents. 

Figure 1 1  : Fond et parois de la zone d’accumulation des lixiviat 

Lixiviat 

Matériau syiiiliftique (péomernbraiie, membrane autocoiiante, etc.) 

DepOt argileux 

Sol argileux ou 1’4quivalent (argile compactée, mélange sols-bentonite, ciment, etc.) 

GL.ocomposite bentoiiiiique (CCBJ 

B Couche d’atténuatioii 
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4 6 Autres installations 

& / A  



5 C O N T R ~ L E  ET ASSURANCE QUALITÉ (CQ~AQ) 

5.1 Général 

Lors de I’améiiagement d‘un LESC, un programme de contrôle et d’assurance qualité pour tous 
les matériaux utilisés ainsi que leur mise en place devra être élaboré. Ce programme devra 
préciser les caractéristiques de tous les matériaux utilisés. Le contrôle et l’assurance qualité 
seront respectivement effectués par le responsable des travaux de construction et une entité 
indépendante de ce dernier ainsi que du propriétaire du lieu. 

5.2 Contrôle de la qualité 

5.2.1 Matériaux drainants 

Les matériaux drainants, sont ceux requis dans les systèmes de récupération du lixiviat (section 
3.2.2.), dans la couche drainante et le système de captage des gaz du recouvrement (sections 3.3.3 
et 4.1). Ces matériaux peuvent être également utilisés dans d’autres ouvrages, comme par 
exemple une tranchée drainante. 

Peu importe l’ouvrage pour lesquels ils sont requis, les matériaux drainants devront faire l’objet 
d’un contrôle à la source et après leur mise en place. C e  contrôle devra permettre de valider la 
constance des caractéristiques du matériel utilisé. Matériel qui aura fait l’objet d’une 
caractérisation préliminaire par le responsable des travaux et d’une acceptation préalable de 
l’entité indépendante. Le tableau 2 présente les exigences minimales à inclure au programme 
d’assurance qualité en ce qui concerne les matériaux drainants. 

Tableau 2 : Exigences minimales de contrôle des matériaux drainants 

l Point d’échantillonnage ! Caractéristique mesurée i Fréauence i , , 
Granulométrie 3 i / 2000 m l 
Granulométrie i ! h a *  l 

l 1 12000 ni’ J 1 Source d’approvisionnement 1 
Après mise en place 

Conductivité iydrauiique 

i 
- 1  Conductivité hydraulique I 1!3ha* 

* Pour les usages qui ne sont pas sous fomie de couche 1 i i 500 ni’ 

5.2.2 Mise en place de sols argileux 

5.2.2.1 Général 

La mise en place de sols argileux est requise advenant un remaniement du dépot argileux (section 
3.2.4.3) et dans l’option l de la couche imperméable du recouvrement (section 3.3.2.1). Elle peut 
également être requise lors de la construction d’une zone d‘accurnulation des lixiviats (section 
4.5) ou pour tout autre aménagement nécessitant un certain niveau d~imperméabilisation. 
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Pour ces types d‘applications, la mise en place d’un sol argileux devra obligatoirement être 
effectuée en utilisant la méthode de compaction au-delà de la ligne optimale de conipactage 
(LOC), méthode pour laquelle il existe de nombreux ouvrages de références (ex. Benson et al. 
1999, Cabot et al. 1993). Tenant compte de cette dernière obligation, la conductivité hydraulique 
obtenu lors de la mise en place de sols argilenx devra en tout temps être égale ou inférieure à 1 X 
IO-’ cnds. Chaque couche de sol argileux devra obligatoirement avoir une épaisseur maxiinale 
après compaction de 15 centimètres. 

Les élérnents de base du contrôle qualité devant obligatoirement être inclus au prograinine de 
contrôle qualité loi-s de la mise en place de sols argileux, inclut sans s’y limiter : 

Une caractérisation préliminaire de la source d’approvisionnement; 
Une caractérisation exhaustive de la source d’approvisionnement; 
Un programme de contrôle de mise en place; 
Des mesures de corrections et de protection 

5.2.2.2 Caractérisations préliminaire et exha~istivc 

La caractérisation préliminaire vise principalement à faciliter la sélection d’une source 
d’approvisionnement dont les caractéristiques physiques des matériaux permettront l’atteinte des 
objectifs recherchés par la mise en place de sols argileux, dont l’obtention d’une conductivité 
égale ou inférieure à 1 x 10.’ cmls. 

Eii ce qui concerne la caractérisation exhaustive, elle vise d’me part à salider la constance dans 
les caractéristiques des matériaux de la source et d’autre part à établir, par l’entremise de la 
méthode compaction au-delà de la LOC, une gamme de densité sèche et de teneur en eau à 
l’intérieur de laquelle les objectifs recherchés seront atteints. 

5.2.2.3 

Le programme de contrôle de mise en place permettra tant qu’a lui de déterminer les 
caractéristiques du sol argileux après mise en place et de vérifier s’ils se localisent à l’intérieur de 
la gamme établie, dans une proportion qui assure encore l à  l’atteinte des objectifs recherchés. 
Cette proportion étant établie dans les critères d’acceptabilité de la mise en place. Le tableau 3 
indique les paramètres à véritier ainsi que les fréquences minimales de vérification, alors que le 
tableau 4 présente les critères minimums d’acceptabilité qui devront obligatoirenient être 
respectés. 

Le progainme d’assurance qnaliié devra prkoir, avant toute niise en place de matériaux et pour 
chaque nouvelle source de sol argileux. la réalisation d’une planche d‘essai. Le lieu de 
démonstration devra refléter les conditions réelles du terrain où la construction aura lieu. La 
méthode de cornpactage et les équipenients qui seront utilisés devront également être similaires i 
ceux yu i  seront utilisés lors des travaux de construction. 

Programme de contrôle de mise en place 
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Essai de référence Proctor 

Nombre de passe du 
compacteur r 

Epaisseur totale (Ini) 
Grosseur des mottes d'argile 
(Clod size) 

[standard 

Tableau 3 : Contrôle de la mise en place de sols argileux 

I 14 000 m3 

Continue 

Continue 

Continue 

Fréqui 
lminim Paramètre 

Paramètres 

'eneur en eau du matériau compacté 

rnce 

Critères 
Moins de 3 % des résultats non conformes 
concentrés dans une même levée compactée ou ur 
même secteur. 

Aucune teneur en eau mesurée ne doit étre plus dr 
2 % de la limite inférieure et plus de 3 %O de la limite 

Tableau 4 : Critères d'acceptation de la mise en place de sols argileux 
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Lors de la réalisation de la planche d’essai, un contrôle des caractéristiques des couches et des 
paramètres de compactage devront être enregistrée pour firis de construction. 

Lorsque la planche d‘essai sera complétée, on procédera 6 la vérification de la conductivité 
hydraulique. Au moins trois (3) essais de perméabilité en cellule triaxiale réalisés en laboratoire 
sur des échantillons prélevés sur la planche d’essai seront requis pour démontrer l’atteinte des 
objectifs recherchés. 

Les résultats de perméabilité en laboratoire devront être corroborés par des essais de conductivité 
hydraulique iri  situ (3 essais minimum). Ces essais seront effectués a l’aide d’une méthode 
reconnue (ex. infiltrornètre à double paroi scellée ASTM D5093, méthode a double étape 
d’infiltratioii ASTM D6391-99). 

5.2.2.4 Mesures de protection et de correction 

Le prograinnie d’assurance qualité devra prévoir pour chaque levée conipactée lors d’une 
journée, des mesures de protection contre le gel, l’assèchement et l’érosion. Une attention 
particulière devra être apportée au lien entre les levées. 

Le programme devra également prévoir la réparation de toutes perforations causées par les essais 
de contrôle. Les secteurs ou levées déterminés non conformes devront faire l’objet de niesures de 
correctioiis ou d’uiie réévaluation par l’entrepreneur. 

5.2.3 Gcosyntliétiques 

5.2.3. 1 Général 

La construction d’un LESC inclut principalement l’utilisation de trois types de géosynthétique 
soit, les géotextilcs, les géomailles et enfin les géomenihranes. Ces matériaux sont utilisés à des 
tins de drainage, de séparation, de filtration, de protection et d’étanchéité. 

Le programme de contrôle de la qualité des géosynthétiques devra étre divisé eii deux parties 
distinctes soit : 

L’acceptation des géosynthétiques utilisés; 

Le contrôle lors de l‘installation 

5.2.3.2 Acceptation 

Lc progranime de contrôle de la qualité devra prévoir avant l’installation de tout géosynthétiqiie, 
la virification du certificat de contrôle qiiülité du fiahricant et l’envoi d’éciiüntilloii en laboratoire 
af in  de valider ce certificat. Le tableau 5 indique les caractt:ristiyucs des géosynthétiques visés 
par la réalisation d’essais en laboratoire pour fin d’acceptation. Dans le cas particiilicr des 
géolncuibranes, ccs caractéristiques devront ètre validées a chaque 1 O 000 ni’ de géornenibrane 
installée. 



Tableau 5 : Caractéristiques des géosyrithétiques visés par les essais d’acceptation 

Géomembrairr l Géotextile Céomaiile 
Epaisseur 1 Epaisseur Épaisseur 
Densité Masse pdr unité de surface Densité 

Résistance en tension Contenu en noir de carbone Force de compression à la lirniie 
d’élasticité 

I Dispersion du noir de carbone Résistance au poinçonnement Contenu en noir de carbone 
Propriétés en tension Permittivité Transmissivité c 1 

I Caractéristiques à vérifier 1 
I ! 

5.2.3.3 Installation 

Le programme de contrôle de la qualité devra inclure et détailler la façon dont la conformité des 
géosytithétiques sera véritiée i chacune des étapes de leur installation, soit sans s’y liiniter : 

. . . . . . 

. . 

Transport et manutention; 
Entreposage; 
Assemblage et échéancier; 
Techniques d’installation (soudures, coutures, chevauchement, etc.); 
Restrictions particulières d’installation; 
Qualification du personnel; 
Acceptation de l’assise; 
Calibration des appareils utilisés; 
Contrôle de la qualité des matériaux (avant et après mise en place); 
Procédure en cas de non-conformité; 
Mesures de correction des défectuosités; 

5.2.3.4 Cas particulier des géonienibraiies 

5.2.3.4.1 Soudures 

ktant doline leur implication dam la sécurité du lieu. les géomembranes devrotit faire l’objet 
d’une attention particulière lors de l’élaboration du programme de contrôle de la qualité. À cet 
égard les soudures sont d’une importance niajeure et àevront faire l’objet d’une documentation 
particulière (numéro. longucitr, localisaiion, date). 

La soudure des géomembraneç devra obiigdtoirement être effectuée par fusion, sauf dans des 
situations particulières (soudures en T ou réparation) auxquels cas la soudure pourra être 
effcctuee par extrusion. 
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Le programme de contrôle de la qualité devra prévoir la vérification en continu de la qualité des 
soudures par fusion à l’aide d‘un essai non destructif de pressurisation (ASTiM D5820). Pour les 
soudures par extrusion la boite à vide pourra être utilisée (ASTM D5641). 

Le programnie devra égalenient prévoir la réalisation d’essais destructifs de pelage et de 
cisaillemerit en chantiers (îensioniètre portatif) afin de calibrer les appareils de soudure. Cinq 
essais destructifs seront nécessaires pour chaque calibration. Pour chaque essai, ut> échantillon 
sera envoyé en laboratoire afin de valider la qualité des soudures encore l à  à l’aide d’un essai 
destructif de pelage et cisaillement (ASTM D6392). 

Des essais destructifs effectués à l’aide du tensioinètre portatif devront en plus être effectués 
systématiquement sur les soudures à une fréquence de lil00 m de soudure. 

5.2.3.4.2 Défectuosités 

Le programme de contrôle qualité devra obligatoirement prévoir la vérification de la qualité des 
géomembranes immédiatement après leur installation et suite à la pose des matériaux draiiiants, à 
l’aide d’une méthode électrique de détection des défectuosités. Le choix de la méthode 
s’effectuera à l’aide du guide ASTM D6747. 

5.3 Assurance de la qualité 

5.3.1 G6néral 

Le programme d’assurance qualit6 vise a confirmer, sans toutefois s’y limiter, l’acceptabilité des 
caractéristiques ainsi que la qualité des matériaux avant et après leur mise en place. Afin 
d’atteindre cet objectif, le programme devra prévoir la vérification des résultats obtenus lors de la 
réalisation du prograinnie de contrôle de la qualité, la réalisation d‘essais en parallèle à ceux du 
programme de contrôle qualité établis O des fréquences fixes niais aussi au hasard, ainsi que la 
reproduction de certains problèmes au hasard. 

5.3.2 Cas particuliers des soudures des géomernbrdnes 

Pour les soudures, le programme d’assurance qualité devra pemiettre la réalisation d’essais 
destructifs en laboratoire (ASTM 06392) a chaque 1000 m de soudure et la réalisatioti au liasard 
de quelques perforations afin de vérifier la perforinarice de l’essai de pressurisation. 
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6 COUTRÔLE ET SCIVI DU LIEU 

6.1 Période d’exploitation 

6.1.1 Sols contaminés 

6.1.1.1 Général 

NIA 

6.1.1.2 Admissibilité des sols 

NIA 

6.1.1.3 Réception des sols 

NIA 

6.1.1.4 Registre d’expioitdtion 

NIA 

6.1.2 Eaux 

6. 1 2. I Général 

NIA 

6.1.2.2 Eaux de lixiviation 

Dans le SDF, ces équipements devront être réglé aiin de s’assurer de l’absence, en tout temps, 
d’un lien hydraulique entre la SCL et le SDF (absence de contact entre le lixiviat dans le SDF et 
la géomembrane du SCL) 

6.1.2.3 

1;! .A 

Eaux de surface et de rejet 

6.1.2.4 Eaux souterraines 

p:i 

6.!.3 Gaz et air ambiant 

X , A  



34 

Fréquence 
Test d’efficacité et inspection visiieiie î Entretien et 7 

d’étanchéité nettoyage ~ 

XIA 1 /an Aux besoins 
Fermé hors sols l /an lian Aux besoins 

~ 

6. 1.4 Recouvrement 

Feriné enfouis 
Puits d’observation 

Tel qu’exigé par l’article 39 du RESC, l’exploitant se doit, durant l’exploitation de son lieu, 
d’assurer le niaintien de l’intégrité du recouvrement en comblant les trous, fissures et dépressions 
afin d’éviter que de l’eau s’accuniiile sur le recouvrement. 

6.1.5 Vérification des installations 

Ilan 
NIA - I l !ail Aux besoins I 

6.1.5.1 Général 

L’ai-ticle 35 du RESC exige la vérification, 1 foi par année, de I‘efficacité et de l’étanchéité des 
systèmes de captage du lixiviat ainsi que du système de traitemeiit du lixiviat présent dans un 
LESC. Afin d’en assurer le fonctioniienient, l’article 18 exige le contrôle, l’entretien et le 
nettoyage de tous les systèmes de captage, en plus des puits d’observation de l’eau souterraine. 

Dans le cadre du RESC, par système de captage on sous-entendra tous les ouvrages permettant la 
récupération des gaz‘ des eaux de surface et du lixiviat, autant ceux ouverts (ex. fosses, bassins, 
plancher zone d’entreposage et de lavage, etc.) que ferniés (conduites, tuyauterie, ponceaux, 
matériaux drainants, etc.) Les vérifications requises en fonction des articles 18 et 35 inclurons 
tous les équipenients faisant partie des systèmes (pompe, compteur d’eau? etc.) 

Le tableau 8 indique pour les systèmes de captage et de traitement ainsi que les puits 
d’observation, les fréquences applicables aux fins d’application des articles 18 et 35. 

Tableau 8 : Fréquences de vérification des iiistailations 

Les tests d’efficacité et d‘étanchéité seront requis uniquement pour les conduites fermées 
transportant le lixiviat. Ils peuvent ètre effectués par différentes méthodes, qui  sont dépendantes 
entre autres du diamètre. II peut donc s’agir de tests de pression (plus petit diamètre) ou de 
I’introdiiction d‘une caméra (plus grand diamètre) qui permet de localiser Ics zones importantes de 
fuite (bris de conduite, joint de conduite débouté; etc.). 

Pour le cas particuliers des gaz, la vérification s’cffectuera par la validation de i‘abseiice de zone 
de gonflenient dans le recouvrement (zone où le gaz n’est pas évacué) 1 I‘aitie d’un relevé 
topographique. La vérification de I’étancliéité pourra également s’effectuer par une validation de 
l’absence de fuites (détecteur de méthane ou de COV) lorsque des bris surviennent dans le 
recouvrement. 
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6. I .8.2 Système de traitement 

NIA 

6.1 S . 3  Aménagements particuliers 

Afin d’en valider l’étanchéité, des aménagements particuliers pourront êtres réalisés au riiveau de 
certaines installations (ex. puits d’observation ou système de détection de fuites sous lin bassin ou 
une plateforme d’entreposage). Le cas échéant, la vérification de l’étanchéité pourra s’effectué 
sur la hase de résultats d’analyses obtenus lors d’un échantillonnage annuel dans ces 
ainénagemerits. 

6.1 S .4  Cellules 

À l’intérieure de la cellule, la vérification de l’efficacité et de l’étanchéité du système de collecte 
primaire (celui localisé sur le niveau supérieur de protection) devra être effectuée. Cette dernière 
vérification consistera à évaluer le taux d’infiltration du lixiviat à travers la géomembraiie 
supérieure. 

Pour ce faire, i l  faudra déterminer la quantité de lixiviat présente dans le système de détection de 
fuites et déterminer l’intervalle de temps ayant permis son accuniulatioii (intervalle de temps entre 
deux pompages), La valeur obtenue (ex : litredjours) sera alors répartie sur la surface de captage 
(surface dii fond de la cellule) pour obtenir la valeur finale du taux d’infiltration (ex: 
litres/jr/hectare). 

Exemple : 

Date du dernier pompage : 1 août 
Date du présent pompage : I l  août 
Intervalle de temps entre les deux pompages : 10 jours ors) 
Quantité de lixiviat pompée au 11 août : 2500 litres (L) 
Superficie du fond de la cellule : 2.5 hectares (lia) 

Taux ~ ~ n ~ l t r a t i o n  = 2500 L 1 10 jrs/2,5 ha = 100 Lijrslha 

6.2 Période post-fermeture 

6.3 Laboratoires accrédités 

N A  



36 

7 INFORMATIONS À FOURNIR .4C MENV 

7.1 Général 

Que ce soit par l‘entremise d’une demande assujettie aux articles 22 et 31 de la LQE ou dans le 
cadre de l’implantation ainsi que la modification des aménagements d’un lieu d’enfouissement 
déjà autorisé, les informations qui suivent devront être fournies au MENV. 

Avant le début des travaux, ces informations devront avoir obligatoirement été approuvées par le 
MENV. 

7.2 Contexte régional et conditions locales du terrain 

Cn rapport permettant de dénioiitrer l’atteinte des objectifs reliés à la sélection du terrain et a 
l‘étude détaillée qui sont exigées dans les sections l et 7 devra être fourni. 

Pour la sélection du terrain (section l du guide), une preuve de consultations auprès des 
organismes niunicipaux relativement aux étapes 1 et II  devra être fournie. 

Tous les documents (photos, rapports, études, cartes, lettres, etc.), méthodes, essais, normes, 
résultats, données, calculs, ayant servis aux études de reconnaissance préliminaire et détaillée 
devront être inclus au rapport. 

De même, tous les points de mesure in si tu,  la stratigraphie et le contexte hydrogéoiogique du 
terrain devront y être représentés en coupe et en plan. 

7.3 conception 

Un rapport faisant état de chacun des aspects qui ont été considérés lors de la conception d’une 
cellule ou de toute installation coniplénientaire devra être également fourni. 

Tous les documents (rapports, études, publications, coniniunications, etc.), principes, essais, 
normes, résultats, donilées, calculs, ayant servi à la conception devront être inclus au rapport. La 
source de toutes ces information et l‘identification de toutes inéthodcs dc calcul devra également 
être fournie. 

7.4 Plans et devis de construction 

Tous les aménagements et travaux qui sont prévus a I’intei-ieur du lieu devront être représentes a 
l’aide de plans et être décrits avec précision dans u n  devis de construction, 

7.5 Programme de contrôle ct d’assurance qualité 

L‘objet: la ïréyuence, les exigences de contrôle et d’assurance qualit6 ainsi quc I’ideniificaiion 
des méthodes, des essais de tous les matériaux utilisés pour l’arnénageriient d’un lieu devront être 
inclus dans un programine d’assurance qualité. 
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7.6 Programme de contrôle et de suivi du lieu 

La localisation des points de contrôle et de suivi, l’objet, la fréquence, les exigences, les 
méthodes ou essais utilises lors du contrôle et du suivi du lieu devront tous être inclus dans un 
programme de contrôle et suivi du lieu. 

7.7 Eiigagcmerits niveaux de bruits 

Y(A 
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ANNEXE 1 
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